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SEINE  SAINÏ  [)ENIS

République  Française
Liberfé-Egalité-Fraternité

COMMUNE  [)E COUBRON
133,  rue  Jean  Jaurès  93470  COUBRON

Décision  no : 086-23

ObJe+ ; Signature avec le Cerûre Ariima+ion Conseil el Formation d'une conven+ion de
formation  pour la délivrance  de CACES A

Le Mafre  de Coubron,

VU le code  général  des collectivités  'territoriales,

VU la délibérûtiori  no 20/013  en date  du 17 juin  2020  portant  déléga+ion  du coriseil municipal  au
Haire  en application  de l'ûrticle  L.2122-22  du Code Gériéral  des Cûllectivités  territoriales,
Considérant  le besain de former  2 agents  des services  techriiques  au CACES A,
Considérarit  la propositiorï  du Ceritre  Ariimation  Conseil  et Formation  du 8 novembre  2023,

[)ECJCt)E

DE signer  ICl converitiori  avec le Centre  Ariimation  Conseil et Formation  - 4 rue Ciustave Eiffel
95190  Goussairiville,  la converition  joirite  à la préserite  décisiori.

De régler  la somme  de 1760  euros.

Dit  que les crédïts  sont iriscrits  au Budget  cominurial  de l'exercice,

LCl préserite  décision  sera comrnuriiquée  au Conseil  Muriicipûl  lors de sa prochaine  séünce sous la
forme  d'un donner  acte  ;

Amplia+ion  de la présen+e  décision  sera  adressée  à Morisieur  le Préfet  de Seirie-Sairit-Denis  et à
Monsieur  le comptable  de la ville de COUBQON.

Fait à Coubron,  le : 24 novembre  2023.
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Ludovic  TORO

Maire  de COUBRON
Consei1ler  Régfonal d'lle-de-France
Vice-Présiden+  de Grarid-Paris  Grand-Es+
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